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Les Sceaux de la ,Ville de- Fosses

Jusqu'en 1234, la ville de Fosses ne posséda pas de sceaux.
Une charte du 27 avril de cette année, émanant du maïeur et
de quelques bourgeois de Fosses, scellée par' le doyen de
Fosses, déclare explicitement que ce dernier a été requis cl'v
apposer son sceau parce que le' maïeur et les bourgeois n 'en
possédaient pas de prqpre.

De mars' 1235, il existe une charte par laquelle la collégiale
et la ville de Fosses - ecclesia et villa [ossensis - attestent
que Jean Paganus a fait divers legs Il I'église et à la Table
des Pauvres.' D'après le texte de la corroboration, cet acte
était muni des sceaux de la collégiale et de la ville: il était
sigillis roboraiùni (2). Ces sceaux sont aujourd'hui perdus.
Mais il résulte' de ces deux documents que le sceau de la
ville de Fosses lui a été concédé entre le 27 avril '1234 et
mars 1235.

Si le sceau de l'acte de 1235 est perdu, la même matrice a
dl! servir à sceller d'autres documents postérieurs et 'nous
pouvons concevoir l'espoir den retrouver une empreinte. Mal
heureusement les chartes émanées de la ville de Fosses sont
rares. On possède lin accord conclu entre l'évêque et la com
mune, en janvier 1268, pour la construction d'une halle. La
pièce émane du maire. des échevins et du commun de la ville.
Elle était scellée par cette dernière, mais du sceau il ne suh-
siste qu'un petit fragment fruste (3). 1

Le premier sceau de Fosses que nous trouvons aujourd'hui

(1) Cartulaire de Saint-Larnb ert de Liége, éd. Barmans ct Schoolmccs
tel-s, Bruxelles, 1893, pp. 327 et 328. ({ In cujus rei tcstimonium, dominus
J decanus Fossensis presentibus litteris ad preces nostras si~jllum suum
apposuit qüoniam ~i.t;illtlm 1lIm habebamus,

(2) Cartulairc de la CO-rJ1HIUl1e de Fosses, par J. BORr.!ŒT. Nnmur, 1867,

P" 10.
(3) Cartuloire de la {omm/me de Fosses, p. 15; Cartulaire de Saint-

Lambert, II, 185.
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appendu à un document accompagne les vingt autres qui, en
1291, corroborent la charte par: laquelle Guy de 'Dampierre
fait savoir que les litiges soulevés entre son fils Jean, J'évêque
de Li-ége l et les chevaliers et les villes du pays seront, du
commun accord des parties, soumis à des 'arhitres (1).,

Le sceau de Fosses est malheureusement en partie brisé.
En voici la reproduction et' la descript ion:

.. 8.T VILLEr HOSSENSIB Dans un double Illet cir-
culaire. un personnage nu-t.ête,· imberbe, à cheveux tombant
sur la nuque, vêtu d'une chainse serrée à la taille et fendue
sur le- c(,tP. La jambe droite. qui passe nt,le par la fente du
vèteme nt , est fléchie en avant et sert d'appui au corps; La

jambe gauche, ramenée en arrière, est également fléchie "ers
le bas; à deux mains, le personnage tient lin manche qu'il
soulève h la hauteur de la tête. A la partie supérieure du
manche, était adapté un objet indéterminable: toute la partie
droite du sceau est brisée.

Il est encore à remarquer que les pieds du personnage, t ra
versant le double filet circulaire, pénètrent dans la légende.

Diamètre: 5S mm. Cire verte. Archives de l'Etat à Liégo. Moulage
Il 0 13281 aux Archives générales du Royaume'.

(1) Carlulaire dr: Soinl-Lamb crt., II, pp. 469-472.
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Que peut-on tirer de ce sceau? Pour restituer la légende,
dont plus de la moitié est perdue, nous avons le texte de la
charte j les personnages de Fosses qui y interviennent et qui
scellent de leur sceau, ce sont « les maistres, eschevins, jureiz
et les comrnuniteiz de la citeit. .. de Fosses Il. NOliS avons vu
dans les actes précédents qu'à Fosses il y avait lin maïeur;
le titre de celui-ci était sans doute exprimé. mais jusqu'à pré
sent nous ne savons pas comment on le formulait en latin.
Force nous sera donc de rechercher dautres documents pOlir
reconstituer la légende.

De même, le personn.age représenté sur le sceau nous paraît
absolument énigmatique, et il faudra faire appel il d'autres
sources pOlir pouvoi r ri nterpréter.

Or, il se fait qu'aux Archives générales du Royaume, dans
la collection sigillographique. sous le n° 13946, est conservée
une empreinte d'lin autre sceau de Fosses dont l'original
repose aux Archives de l'Etat à Liége. sans qu'on sache de
quelle charte il provient.

En voici la reproduction et la description:

+ SJWlùI1ICI ar SC~BIN:ORROSS ~D CîtVS~S.

Même personnage que celui qui est figuré sur le sceau pré
cédent, exactement dans la même position, mais d'une gravure
plus primitive et plus raide. Au bout du manche brandi par
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,·f "'~- r' 1. -

le _personnage, pend. par une attache une sorte cie boule
, allongée.

Diamètre : S7 mm. ('irl"\',·rtl'.

Qu'est-ce que le personnage représcnte? La légende du
sceau nOLIs J'apprend, c'est le 'L'illicus, le maire de Fosses.

»: Notons en passant que ce sceau est, ft notre connaissance, le
seul qui donne au maïeur l'appellation de »illicus . On trouve
ce terme dans des chartes, mais tout ~l fait exceptionnellement
su ries sceaux.":

Villicus fait tout naturellement penser à un domaine rural.
Et c'est en effet lin paysan dont nous a-vons la représentation.

Ce paysan est en costume de travail, en un costume réduit
ft' sa plus simple expression. Le seul vêtement qu'il porte,
c'est la chainse, la ,longue chemise de 1in, fendue sur le côté.

"Pour faciliter les mouvements, la chainse est relevée h la taille
par une ceinture sur laquelle la partie supérieure du vêtement
retombe en plis bouffants. De la sorte, elle ne dépasse plus
guère le genou. Les jambes sont nues. L'état des cires ne
permet pas de voir si les pieds sont chaussés.

I...'instr'lIment que le »illicus brandit, c'est un fléau. Celui-ci
est composé d'un court manche auquel pend une masse en
forme d'une sphère allongée qui est attachée au manche par
une lanière.

La position du maïeur est celle du batteur en grange d'au
trefois au moment où il relève le fléau pour rejeter la masse
en arrière ayant de l'abaisser sur lagerhe dont il s'agit de fain
sortir le grain: le poids du corps porte sur la jambe droite
Aéchie en avant, tandis que la jambe gauche, fléchie aussi en
arrière, sert de ressort pour Je maniement de l'outil.

Notre maïeur est donc représenté dans J'exercice de sa pro
fession habituelle, celIe de cultivateur, et c'est là tin point
certainement de haut intérêt, car c'est une figuration proba
blement unique en sigillograph Îe.

A l'aide du second sceau, on peut reconstituer avec' certitude
la légende du premier. Celle-ci, avec des abréviations que
nous ne tenterons pas de rétablir, devait être: Sigillum 'l'il/ici, -v

scobinoruni 'èf...J,'illae [ossensis .
Ces deux premiers sceaux de Fosses avaient donc chacun
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une destination différente: l'un est le grand sceau de la ville,
celui qui était utilisé pour les affaires concernant toute la com
munauté; le second est le sceau aux causes, destiné aux affaires
particulières. Chose curieuse, alors qu'en général le sceau aux
causes apparaît après le grand sceau, il semble ici que le sceau
aux causes soit plus ancien que le grand ~ceau ,: sa facture est
beaucoup plus archaïque, et 'c'est incontestablement, étant
donnée sa nature, celui qui était appendu il l'acte de 1235
dont il a. été question ci-dessus.

Ces deux sceaux de Fosses ont été en usage jusqu'en 1302.
Au. début de cette année, un conflit éclata entre le prince
évêque Adolphe de Waldeck et les habitants de Fosses. Le
pri nee-évêque, ayant voulu pénét rer dans Fosses, fut reçu

il coups d'arbalète et • avant eu son manteau percé d'une
flèche, fit piller la ville et imposa à celle-ci une dure paix (1):
le 7 juillet 1302, Fosses dut renoncer à ses franchises, à son
échevinage, à sa bancloche et li son sceau (2).

Adolphe de La Marck rendit à, Fosses ses privilèges douze
ans plus tard: par une charte du 20 août 1314, il institua une
commission destinée à examiner les réclamations de Fosses
et prévoyant la restitution éventuelle à cene-ci de ses fran
chises (3). Nous ne possédons plus l'acte qui a rendu ces
dernières à la ville, mais une charte du 18 juin 1316 était
scellée par la ville .de Fosses (4) et, d'autre" part, d'un accord
conclu le 7 mai 1318 entre la. ville et le chapitre de Fosses,
il résulte que. la première était, à cette date, en possession d'un
sceau (5) .

.Quel était ce sceau?

Les chartriers sont pauvres en actes émanés de Fosses
durant le X IVe siècle; ils sont en général perdus. Il est pro:
hable que ce sceau est celui dont une cire est appendue al!

(1) Ch. K.\l1Wi. Notice historique sur la ville de Fosses, p. 26, Liégc,
1858.

(2) Cariulaire de la commll~7C de Fosses, p. 17.

(3) Cartulaire de la C011l1HlIl1l? de Fosses. p. 20.
(4) ClJ.·r/"la,irl' de Saint-Lambert,
(5) Carlulaire de la, commune de Fosses" p. 39.
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traité de paix conclu entre Jean de -Heinsberg, évêque de
Liége, et Philippe le Bon, le 15 décembre 1431 (1).

En voici la reproduction et la description:
+ S (fleuron) VIù .... fJllSIS .... 1\5. Dans un cercle de grè

netis, un écu au lion sous lequel se "trouve un personnage
incliné vers la droite et tenant à deux mains une sorte de pic
qu'il brandit.

Diamètre: 45 mm.

La légende doit être restituée Sigill-nrn 'Z'illc [ossensis ad
causas. C'est donc le sceau aux causes de la ville. Les carac
jt'res de 'la légende lui assignent comme date le XIVe siècle.

Les armoiries en sont étonnantes. Le lion représenté est
celui qui se trouve sur les gros tournois frappés dans toutes
nos principautés au XIVe siècle. C'est lin lion rampant, à 1:1
queue recourbée vers le dos de J'animai. On le trouve aussi
bien sur les monnaies de Louis de Crée)' que sur celles c1('
Jean I de Brabant ou de Guillaume 1 de Namur.

Le personnage qui se trouve figuré au-dessous du lion est
incontestablement emprunté au sceau précédent j mais c'est
une interprétation erronée du type primitif: on n'a plus com
pris le type du »illicus, on 1la' transformé en une sorte de
terrassier armé d'un pic au lieu d'un fléau. On saisit aisé-

(1) Archives du Nord à Lille. G. DE~L\\', Inventaire des sceaux de III

Flandre. Paris. 1873, n" 3948.
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ment la cause de cette déformation: c'est le nom de la localité
même qui l'a déterminée : Fosses =la fosse, ou les fossés (1).
Le personnage qui brandissait à deux mains un outil devait
creuser une fosse. Les armes de la ville devaient être parlantes,
et voilà pourquoi le fléau est devenu un pic, puis une houe,
comme nous ie verrons tantôt: lin précurseur dt' nos topo
nyrnistes a exercé là son action,

On doit se demander encore pourquoi le type primitif a
été relégué dans le bas du blason au profit d'un lion qui
occupe la majeurepartie du champ de j'écu.

Ici nous ne pouvons répondre que' par des hypothèses:
aucun texte relatif à ce sceau nt" semble nous être parvenu.

De toutes les bonnes villes' du pays de Liége, Fosses avait
,. été seule à posséder lin typ~ peu héraldique: Liége avait son

perron; II li)', sa fontaine; Dinant, son lion"'Î~sant, etc. ,/1,

Il est probable que Fosses aura. voulu un blason plus clas
sique que celui qu'elle possédait primitivement. Mais où est
elle allée chercher le lion? Il est probable que celui-ci aura
été introduit par suite de considérations historiques. A
l'époque carolingienne, Fosses. avait fait partie du comté de
Lomme (2). Celui-ci était pratiquement devenu le comté de
Namur (3). Ce sont donc les armoiries du Namurois que les
Fossois auront reprises. Nous sa\~ons bien que l'on nous objec
tera que ce lion devrait être couronné, s'il en était ainsi. Mais
sur les monnaies du XIVe siècle, le lion namurois apparaît
souvent sans couronne, et ce n'est que plus tard que celle-ci
est devenue de règle. NOliS 'verrons cl'ailleurs le lion couronné
apparaître au XVIIo siècle sur les sceaux de Fosses.

A la suite de- la; batailled'Othée, en 1408, les bonnes villes
du pays de Liége perdirent leurs franchises et leurs sceaux (4) :
ils ne leur furent officiellement rendus qu'en 1417 par le roi

(1) Aug. VI?\CENT, Les 110ms de lieux de/a Belgique, Bruxelles, 1927.
p. 122.

(2) 1.. V}\SDERIPNDERE, La formation territoriale des principautés l){!lges
au moyen âge, Bruxelles, 1902. II, p. 198.

(3) 1BIO.. II, p. 208.
(4) Fr. STR,\VE~, Inventaire des archives dl' Saint.Trond. Saint-Trond,

1886, p. 153.
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des Romains Sigismond (1). Mais le sceau de Fosses ne fut
certainementpas détruit, puisque c'est le sceau du XIVe siècle
qui est en usage dans le premier tiers du XVI:'.

A la fin du XVc siècle, une nouvelle matrice fut gravée. On
en trouve une cire appendue à une charte de la cathédrale
Saint-Lambert-du 22 mai 1484. En voici la reproduction et la' .
description:

Sur une banderole dont les volutes initiales et finales s'en
roulent au haut du sceau et forment une sorte de V, (fleuron)
+ ~(Aeu ron) uillc (fleuron) fO.lficlUri!lli (fleuron) lt~ (fleu ron) ~ltlUflt!J

Dans le champ, un écu au lion, analogue à celui du sceau
précédent, mais plus gothique. Au-dessous, un homme tourné
vers la droite, le corps penché en avant et brandissant à deux
mains une houe. -

l riamètre : 40 mm. Cire verte. Archives de l'Etat ~l Liége.

l'ne modification est à signaler: le pic est .rernplacé par 1I1W

houe, mais, en somme, le type est en rous points semblable
h celui du sceau du X1V<> siècle, il n'a subi qu'une évolution
de style.

NOliS ne connaissons pas le sceau qui fut en usage à Fosses
au XVIl' siècle. nous n 'avons rencontré aucun document de
cette époque qui en fût revêtu.

t~n 1650 t la ville se servait d'un sceau ovale au lion. Le
fonds de la Chambre impériale, procès n° 750, aux Archives
de l'Etat à Liégé, renferme un certificat délivré par les bourg..
mestre et échevins de Fosses qui est scellé de ce sceau plaqué
el' recouvert de papier. Malheureusement l'empreinte en est

(l) 1u«, p. 1ï9.
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si mauvaise que nous n'avons pas pu en lire la légende. Quant
au lion, ,il est seul dans le champ, le personnage qui l'accom
pagnait a disparu. Le lion ne paraît pas être couronné.,

Borgnet' 0) a publié deux sceaux do XVIlI~ siècle. L'lin

est le sceau de la ville qu'il a rencontré dès 1754 i il est rond
et porte dans le champ un lion cette fois couronné. L'autre
est le .sceau de l'échevinage: il porte l'inscription Sec! de

[usiice de la ville de Fosse. Dans le champ, lin lion couronné
au-dessous duquel on voit lin personnage vêtu d'une sorte
d'habit à la française, plié en deux, et brandissant lin pic.
C'est une interprétation' nouvelle du sceau aux causes du
XVe siècle.

Les armoiries de Fosses, cependant, à partir du XVIP siè
cle, si on en croit les manuscrits -divers qui nous les ont con
servées, avaient adopté le type primitif évolué. Une chronique

(1) J. BOIW:-:ET. Cariulaire de la connuusie de Fosses. pl. 2.
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liégeoise écrite à la fin du XVlJe siècle, donne en marge les
prétendues armoiries des princes-évêques depuis ... la prise de
Troie (1). Au folio 137, sont dessinées les armes de Fosses.

On voit, sur lin tertre, lin homme coiffé d'un chapeau en
forme de gibus tronconique brandir tin. pic. A ses pieds s'ouvre
une fosse. Comme sur Ie sceau aux causes du XVc siècle.
l'homme est tourné vers la droite:

Les (( Armoiries des évêques; des villes et des bourgmes
tres «, manuscrit' du XVIIP' siècle (2), nous rendent, -cornme

armoiries de Fosses, la même scène, mais le personnage est
nu-tête; il est tourné vers la gauche et se sert d'une houe.

(1) Aux an..-hivc-s de l'Etat à Liége.

(2) Ibid.
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, Enfin, l'armorial dit de Huy (1), également du XVIIIe siè
cle, représente un homme soulevant à deux mains un outil

1 ..

auquel" nOlIS ne pouvons donner de nom, terminé en arrière
par' une sorte de crochet.

Il semble donc que le type des armoiries de Fosses ait été,
au XVIIP 'siècle, un personnage. creusant une fosse à l'aide
d'une houe. Ce fait est confirmé encore par un manuscrit de
Jehan Brialmont institulé Brie] annotation, qui forme le t. XIV
de la seconde partie de Le Fort (2). On n'y trouve pas de
blason, mais les armes de Fosses y sont décrites de la manière
suivante: « un homme labourant à la Fosse avec une houe ».

Lorsque, en 1863,- la ville de Fosses voulut se faire recon
naître des armoiries, elle avait demandé un blason d'or à ttn
fossoyeur habillé de gueules et de sinople, posé SUi un fond

également de sinople, el tenant une pioche (3). C'était rester
dans la tradition.

Malheureusement, quelquun dénicha une description des
armes de Fosses dans un vieux petit ouvrage publié à Maes
ïrichr chez Lambert Bertus en 17::18, et intitulé Beschriivuigc

(1) Ibid.
(2) Archives de l'Etat il Liége.
(3) [)'apn~s un dOSSÎC1- conservé aux Archives générales du Rovnurue.
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der sieden. uan het lanât 'l'an Luycl: ... u y: 'verscheyde scnriroers
bij-ccn-uergadcrl door een lielncbb er des lan dls. On voit d'ici,
rien que par le titre, quelle valeur on doit attr ibuer à telle

compilation. A la page 173. se trouve la description suivante
des armes de Fosses: Les arnioi ries' de Fosses sont d'or àZli11

homme tenant des deux mains une pelle, s'Ur un œVll1Û-pllll1
de sinople (1). .

Chose curieuse, ce furent ces armes que rien du passé ne

justifiait, qui furent concédées à la ville. Les armes de Fosses

renferment aujourdh ui un. personnag"e tourné à dextre et
tenant des deux mains. d'une façon' fort gauche, une pelle qui
repose SUT le sa]. '

C'est là' évidemment un aboutissement regrettable, car ces
armoiries constituent une véritable erreur. Aussi nous a-I-il
paru intéressant de montrer comment le villicus brandissant

sun fléau, t vpe logique" s'est m ué sous l'influence de l't~ty

mologie du nom de la localité en un personnag"e muni d'une
houe et creusant L1n~ fqsse.:. conception illogique, car on ne
creuse pas u ne fosse avec II ne Iloue: pou r deven i r fi nalement

une sorte de terrassier tenant une pelle, jiguratjo!l absurde p.:'11"
rapport au type primitif.

Xlarieu« et Victor TOURXEl'lL

(1) Hr-t \\,;lpl'n v.m dl' st.ult Fosse is ('('11 goude ~mnùt, \\";1('1- op cen
man, houdc-ndc met SYIl<' twcc- hundcn ('('11 schup op l'en grol'tlL' voor
grondt.




